
Fonction de l’acteur :
L'orthophoniste

professionnel indépendant 
……………………………………………………

Rôle/outils Modalités d’intervention

Dépistage

L'orthophoniste s'occupe des troubles
du langage oral et écrit . Il traite par 
exemple les problèmes de dyslexie et 
de dysorthographie, mais aussi les 
troubles d'articulation, les retards de 
parole et de langage, le bégaiement, 
ou les défauts de prononciation.

Bilan

RDV en dehors du temps scolaire et à 
l'initiative des parents.  (initiative qui 
est souvent aidée par les constats à 
l'école)
Prise en charge à 60% par la Sécurité 
Sociale si prescrit par le médecin.

Orientation

Peut conseiller les familles sur une 
orientation (centre du langage par 
exemple ou piste neuro -psy)

Liaison avec la famille

Suivi

Travail de remédiation des difficultés 
observées auprès de l'enfant.
Bilan avec l'enseignant avec accord de 
la famille (éventuellement échanges 
de conseils) .
Présence aux équipes éducatives 
possibles (si convié par la famille) .

RDV en dehors du temps scolaire et à 
l'initiative des parents. (Si l'enfant est 
reconnu auprès de la MDPH, voir si 
une souplesse peut exister pour que 
l'enfant fasse ses séances pendant le 
tps scolaire).


